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ACTES DE LA REPUBLIQUE DU MALI

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LOIS

LOI N°05-067/ DU 28 DECEMBRE 2005
AUTORISANT LA RATIFICATION DU
PROTOCOLE A/P4/l/03 SUR L’ENERGIE DE LA
COMMUNAUTE ECONOMIQUE DES ETATS DE
L’AFRIQUE DE L’OUEST (CEDEAO), ADOPTE A
DAKAR (SENEGAL) LE 31 JANVIER 2003.

L’Assemblée Nationale a délibéré et adopté en sa séance
du 16 décembre 2005.

Le Président de la République promulgue la loi dont la
teneur suit :

ARTICLE UNIQUE :  Est autorisée la ratification du
Protocole A/P4/1/03 sur l’Energie de la Communauté
Economique des Etats de l’Afrique de l’ouest (CEDEAO),
adopté à Dakar (Sénégal) le 31 janvier 2003.

Bamako, le 28 décembre 2005

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

------------------------------

LOI N° 05-069/ DU 30 DECEMBRE 2005 PORTANT
STATUT DES FONCTIONNAIRES DE LA
PROTECTION CIVILE

L’Assemblée Nationale a délibéré et adopté en sa séance
du 16 décembre 2005.

Le Président de la République promulgue la loi dont la
teneur suit :

TITRE I : DES DISPOSITIONS GENERALES

CHAPITRE I : CHAMP D’APPLICATION

ARTICLE 1ER : Il est institué un cadre unique des
fonctionnaires de la Protection Civile.

ARTICLE 2 : Le présent statut s’applique :

- aux personnes qui, nommées dans un emploi permanent,
ont été titularisées dans un grade de la hiérarchie du cadre
des fonctionnaires de la Protection Civile ;
- aux fonctionnaires stagiaires de la Protection Civile.

Il fixe les dispositions de principe applicables à l’ensemble
des fonctionnaires de la Protection Civile.

ARTICLE 3 : Un décret pris en Conseil des Ministres fixe
les dispositions particulières applicables aux différents
corps de fonctionnaires de la Protection Civile.

CHAPITRE II : STRUCTURE DES PERSONNELS

ARTICLE 4 : L’ensemble des fonctionnaires de la
Protection Civile soumis aux mêmes conditions de
recrutement et ayant vocation aux mêmes grades constitue
un corps.

Les corps se définissent par les conditions minimales de
recrutement requises pour y accéder.

ARTICLE 5 : Le cadre des fonctionnaires de la Protection
Civile comprend trois (3) corps :

- le corps des administrateurs de la Protection Civile ;
- le corps des techniciens de la Protection Civile ;
- le corps des agents techniques de la Protection Civile.
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